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Evolution 2009 de l’espace aérien de Basse-Normandie  
 
 
L’attention des pilotes est attirée particulièrement par le passage,à partir du 12 mars 
2009, en classe D (= interdit aux vols VFR sans radio aviation et sans transpondeur = 
interdit au Vol libre) de la partie Ouest de la TMA de Deauville (région Caen) et sa 
proximité immédiate des sites de St Omer, de la Roche à Bunel et d’Ouffières. 
 
Nouvelle situation pour la région de Caen (voir carte en Annexe 1) : 
 
CTR, déjà en classe D=interdit au Vol libre, forme inchangée (après les extensions Sud 
de 2008), plafond à 2500 pieds/750 m. 
 
Nouvelle TMA  1.1 Deauville = partie Ouest de l’ancienne TMA 1 Deauville = passe en 
classe D= interdit au Vol Libre, à l’Ouest d’une ligne Courseulles-Troarn-Livarot, 
forme générale inchangée, plancher remonté à 2500 pieds/750 m, plafond à 8500 
pieds/2550 m.  
 
1) Situation normale : 
 
Globalement très pénalisante pour les départs en cross depuis St Omer, La Roche à 
Bunel et Ouffières.  
St Omer : TMA 1.1 Deauville à environ 9 km au Nord = Croisilles et environ 9 km au 
Nord-Est = Cesny-Bois-Halbout. Pour l’éviter, viser l’Ouest de Villers Bocage vers le 
Nord-Ouest et viser les éoliennes de Soulangy-Falaise vers l’Est. 
 
La Roche à Bunel : TMA 1.1 Deauville entre 1 km et 15 km au Nord. Pour l’éviter vers 
le Nord-Ouest, passer au Sud de l’axe La Roche-Ouest Villers Bocage. 
 
Ouffières : situé sous la TMA 1.1 Deauville (en limite) = plafond limité à 750 m. Pour 
l’éviter vers le Nord-Ouest, passer au Sud de l’axe Ouffières-Ouest Villers Bocage. 
 
A noter, globalement pénalisante également pour les arrivées en cross depuis les sites de 
Haute-Normandie à l’Est et au Nord-Est. 
 
2) Situation avec TMA 1.1 désactivée = déclassée en classe G : 
 
Suite à demande FFVL/LBNVL, un protocole a été passé entre la DGACet la FFVL 
pour mettre en place, à partir du 4 avril 2009, une gestion flexible de la partie Sud/Sud-
Est de cette TMA 1.1 Deauville permettant de passer (cross vers le Nord-Est par 
exemple) après désactivation et dans certaines conditions (voir en Annexe 2). 
 
Situation pour StOmer lorsque que la TMA 1.1 Deauville est désactivée en classe G :  
 
CTR Caen à environ 12/23 km au Nord = St Laurent de Condel. Pour l’éviter vers le 
Nord-Ouest, passer au Sud de l’axe St Omer-Villers Bocage et contourner Tortevalle. 
Pour l’éviter vers le Nord-Est, passer au Sud de l’axe St Omer- La Jalousie et 
contourner Chicheboville (éoliennes). A noter la contrainte de respecter alors un plafond 
de 4500 pieds/1350 m. 
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Recommandations pour les pilotes qui envisagent pénétrer dans la partie de TMA 1.1 
désactivée : 

- s’assurer IMPERATIVEMENT de l’état de désactivation sur le répondeur ATIS 
Deauville (02.31.65.65.36) avant de décoller, 

- si zone non désactivée mais conditions remplies, prendre contact avec l’un des 
responsables autorisés à demander le déclassement, 

- voler avec une radio VHF sur fréquence sécurité FFVL en état de marche pour 
être en mesure de recevoir éventuellement un message d’alerte de fin de fenêtre, 

- voler avec un GPS avec cartographie aviation (ou points caractéristiques de la 
zone intégrés) pour connaître sa position par rapport aux limites de cette zone, 

- si des pilotes sont observés en train de faire des descentes rapides, probablement 
que la limite de la fenêtre est atteinte = descendre impérativement sous le 
plancher de la TMA = 750 m. 

 
Les autres zones : Cherbourg  (CTR et TMA 3 en classe D), Deauville (CTR en classe D 
et TMA 1.2  et TMA 2 en classe E) et RTBA/R 149 G, restent inchangées. 
 
A noter, demande FFVL/LBNVL en vue de la mise en place d’une gestion 
flexible permettant de passer dans la TMA 3 (Cherbourg) après désactivation et dans 
certaines conditions : affaire à suivre. 
 
A noter également, demande FFVL/CVL en cours pour revoir la ZIT de la Hague en vue 
de permettre de nouveau les vols entre Jobourg et Vauville, actuellement INTERDITS   
(distance minimale de 3 km de l’usine de la Hague): affaire à suivre dans le cadre de la 
transformation des ZIT en zones permanentes interdites P. 
 
Pour ceux qui auraient des doutes sur leurs connaissances en matière d’Espace Aérien 
lors de la préparation d’un vol de distance,  ils ont la possibilité de : 

·  préalablement se former (voir avec leur moniteur) ou compléter leur formation et 
s’informer en assistant aux séances de formation/information organisées 
régulièrement par la Ligue ; la prochaine séance est prévue le dimanche 29 mars 
2009 au matin à la mairie de Donnay sous réserve d’une participation minimum 
de pilotes = inscrivez vous, 

·  consulter avant d’aller voler les extraits de cartes téléchargeables sur le site 
Internet du club AS ICARE (www.asicare.com dossier Espace Aérien) ou sur le 
nouveau site Internet de la Ligue (www.lbnvl.fr   rubrique Espace Aérien), 

·  acquérir ou consulter avant de décoller la carte aéronautique 1/500 000 de la 
région Nord-Ouest ; cette carte est mise à disposition auprès de tous les 
responsables de la Ligue (moniteurs, écoles, responsables sites, formation, 
compétition, présidents de club, …) qui pourront également apporter les conseils 
utiles, 

·  consulter juste avant de décoller le panneau d’information site sur lequel les 
zones aériennes réglementées sont normalement rappelées pour le secteur 
concerné avec indication des distances par rapport au site, 

·  voler avec les cartes schématiques établies par Jean-Jacques et téléchargeables 
sur les mêmes sites Internet, 

·  voler avec un GPS dans lequel les points caractéristiques des zones interdites sont 
rentrés (coordonnées GPS téléchargeables sur les mêmes sites Internet) ou voler 
avec un GPS disposant de la cartographie de l’espace aérien en plus de la 
cartographie terrestre (possible avec les GPS Garmin et les GPS Magellan) 
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·  s’enquérir des alertes éventuelles de mise en place de zones temporaires 
interdites : patrouille de France, tour de France, …(site du SIA/NOTAM et/ou 
SUP AIP, avec rappels sur le site FFVL/rubrique Espace Aérien/Alertes ou sur le 
site Ligue/rubrique Espace Aérien/Alertes). 

 
Marc Jeanne 
Référent Espace Aérien LBNVL 
0241936756 (HB)/0608143728 
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Annexe 1 : TMA 1.1 Deauville 

 

 
 

Vols depuis St Omer Sud :  
 
1 er Cas : TMA 1.1 Deauville active en classe D à environ 9 km au Nord = Croisilles et au 
Nord-Est = Cesny-BoisHalbout 
Pour l’éviter vers le Nord-Ouest, passer au Sud de l’axe St Omer-Ouest de Villers Bocage. 
Pour l’éviter vers le Nord-Est, passer au Sud de l’axe StOmer- Soulangy (éoliennes au Nord 
de Falaise). 
 
2 ième Cas : TMA 1.1 Deauville désactivée (se renseigner sur le répondeur ATIS Deauville 
02.31.65.65.36) : CTR classe D à environ 12/23 km au Nord = St Laurent de Condel.  
Pour l’éviter vers le Nord-Ouest, passer au Sud de l’axe St Omer-Villers Bocage et 
contourner nettement Tortevalle. 
Pour l’éviter vers le Nord-Est, passer au Sud de l’axe StOmer- Bretteville/Laize-La Jalousie 
et contourner Chicheboville (éoliennes). 

D : Sol/750 m 

TMA 1.1 
D 750 m/2550 m 

TMA 1.2 
E 450 m/2550 m 

TMA 1.2 
E 450 m/2550 m 

D : Sol/450 m 

D : Sol/450 m 

Partie de TMA 1.1 
Deauville désactivable 
sous conditions   
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Annexe 2 : gestion flexible de la TMA 1.1 Deauville 
 
1) Conditions météorologiques 
 
Le déclassement en espace de classe G ne pourra être demandé qu’en cas de conditions 
VMC dans l’espace aérien contrôlé ( = au moins 8 km de visibilité et distance aux nuages 
de 1500m horizontalement et 300m verticalement). 
 
2) Demande de déclassement 
 
Le déclassement en espace de classe G ne pourra être demandé que par un membre 
accrédité de la ligue de vol libre dont les coordonnées figurent ci-dessous.  
 

Nom N° Téléphone Fonction 

Marc JEANNE 06.08.14.37.28 Référent  Espace Aérien LBNVL 

Hervé GABET 06.22.60.03.06 DTE Ecole Plaine-Altitude 

Olivier SERAZIN 06.11.05.17.67 Responsable Compétion Parapente LBNVL 

Jean-Jacques BIRE 06.07.87.55.15 Adjoint Responsable Compétition Parapente 
LBNVL 

Patrice YBERT 06.89.79.50.49 Responsable Compétition Delta LBNVL 

Jacques LEGROS 06.71.37.41.79 Responsable Régional Sites LBNVL 

 
3) Conditions de désactivation 

La désactivation ne sera possible que l’après-midi, les samedi, dimanche et jours fériés, 
l’après midi pour une tranche continue qui sera négociée lors de la demande mais qui ne 
sera pas inférieure  trois heures environ. 

La désactivation sera demandée au plus tard 1 heure avant l’heure de désactivation 
souhaitée par téléphone à Deauville APP/Info qui en informera Caen TWR. Le créneau 
de désactivation négociée entre le contrôleur d’APP/Info et le demandeur sera 
retransmis au contrôleur TWR de Caen. Le créneau de désactivation ne pourra être 
modifié dans un sens ou un autre. A l’heure de fin de désactivation, les usagers devront 
impérativement avoir quitté l’espace.  

La désactivation ne sera possible qu’en absence de vol IFR commercial programmé à 
Caen. 

Le plafond de la zone déclassée est limité à 4500 pieds/1350 m (vols IFR au-dessus). 

4) Information des pilotes 

L’information de désactivation sera à la disposition des pilotes de Vol Libre sur le 
répondeur téléphonique de l’ATIS de Deauville : 02.31.65.65.36  
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5) Incidents 

Des manquements graves et répétés aux dispositions du protocole pourront conduire à 
sa suspension et à sa renégociation. 


